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- Projet de cession de parts sociales et agrément du cessionnaire ;

- Modification des statuts

- Pouvoirs pour formalités.

Le Président déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes: 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
(Projet de cession de parts sociales et agrément du cessionnaire) 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés, après avoir entendu lecture du rapport de la 

gérance et avoir pris connaissance du projet de cession de parts sociales de Monsieur Sébastien 

Bruhat, né le 12 juillet 197 4 à Beaumont, de nationalité française, demeurant au 26 Rue Pierre 

Daney, Res la Cabanne du Res La Cabanne du Port Lgt 1, 33470 Gujan-Mestras, projet qui leur a été 

notifié et a été notifié à la société, agrée et autorise la cession de 10 parts sociales que l'associé 

détient au profit de 

- Madame Martina Le Feuvre, née le 26 décembre 1974 à Caslav, de nationalité française,

demeurant au 16 rue Louis Loucheur, 33110 Le Bouscat, marié sous le régime de la communauté

légale, le 10 juillet 2004 à Kutna Hora, à concurrence de 10 parts sociales numérotées de 1 à 10;

Qu'elle accueille en qualité de nouveaux associés. 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés déclare agréer ce projet de cession et prend acte 

de la nouvelle répartition du capital social et décide de modifier les statuts en conséquence comme 

suit: 

Madame Martina Le FEUVRE, 10 parts sociales numérotées de 1 à 10 ; 

Monsieur Jérôme Le FEUVRE, 990 parts sociales numérotées de 11 à 1000 ; 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
(Modification des statuts) 

L'Assemblée Générale extraordinaire des associés, compte tenu des résolutions précédentes, décide 

de modifier les articles correspondants des statuts. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 








































